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D'ordre de mon gouvernement, et comme suite à ma lettre datée du
19 juillet 1996, j'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le fait que, le
3 août 1996, des avions de l'armée turque ont violé à nouveau l'espace aérien de
la République de Chypre et la région d'information de vol de Nicosie.

Ce jour-là, une formation composée de deux appareils de combat turcs a
violé l'espace aérien national. À 12 h 48, les deux avions ont pénétré, sans
permission, dans la région d'information de vol de Nicosie, pour en ressortir à
12 h 53.

Ces intrusions non autorisées constituent une violation des règles du
trafic aérien international et mettent sérieusement en danger les avions civils
survolant Chypre. Elles attisent également la tension dans ce pays, comme il
est clairement indiqué dans la dernière résolution du Conseil de sécurité sur
Chypre [1062 (1996)], datée du 28 juin 1996.

Au nom du Gouvernement de la République de Chypre, je tiens à protester
énergiquement contre ces nouvelles violations de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de la République de Chypre, commises au mépris le plus
complet de la Charte des Nations Unies et des décisions adoptées par
l'Organisation sur la question de Chypre.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l'Assemblée générale, au titre du point 58 de
l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

Le Chargé d'affaires par intérim de
la République de Chypre auprès de 
l'Organisation des Nations Unies 

(Signé) Kornelios S. KORNELIOU 
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